
Votations fédérales à venir – Modifications concernant l’impôt anticipé et la TVA en faveur d’une
durabilité financière

Oui à la réforme de l'impôt anticipé: l'acceptation de la modification de la loi fédérale sur l'impôt anticipé est
importante pour rapatrier des recettes fiscales. Aujourd'hui, l'impôt anticipé pousse les financements des
entreprises à l'étranger. Des recettes fiscales et des opportunités commerciales se chiffrant en millions sont
ainsi perdues. Le Conseil fédéral et le Parlement souhaitent que cela change, EXPERTsuisse étant du même avis.
Les entreprises suisses doivent bénéficier des mêmes conditions qu'à l'étranger en matière d'apport de capital
(émission d'emprunts) et ne plus être désavantagées. C'est pourquoi les intérêts perçus sur les obligations
suisses devraient être exonérés de l'impôt anticipé.

Oui à l'AVS 21 et à la hausse de la TVA: l'espérance de vie augmente régulièrement et, ces prochaines années,
le nombre de retraités ne cessera de croître. Notre système de prévoyance doit être adapté en conséquence.
Autrement, l'AVS risque d'être bientôt en déficit. Il est donc grand temps d'agir et de stabiliser les finances de
l'AVS grâce à la réforme AVS 21. Ce n'est finalement qu'en adaptant structurellement l'œuvre sociale à la réalité
démographique que les rentes pourront être assurées durablement. EXPERTsuisse soutient donc à la fois
l'uniformisation de l'âge de la retraite à 65 ans et la hausse de la TVA nécessaire au financement.

Le Congrès annuel sur les votations et bien plus encore: le Congrès annuel d'EXPERTsuisse aura lieu le 29
septembre au Kursaal Berne, soit juste après le troisième dimanche électoral de l'année. Nous attendons donc
avec impatience les commentaires du conseiller fédéral Ueli Maurer, du conseiller aux États Erich Ettlin, de la
conseillère nationale Judith Bellaiche et d'autres leaders d'opinion de la politique, de la théorie et de l'économie
sur les répercussions des résultats des votations, mais aussi sur d'autres thèmes tels que l'imposition minimale
et le développement durable. Plus de 550 personnes se sont déjà inscrites. Réservez vous aussi votre billet pour
le Congrès annuel. La participation est gratuite pour les membres d'EXPERTsuisse.
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